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GARANTIES SUPPLÉMENTAIRES DE PRÉVOYANCE 
Mensualisation – Longue Maladie – Invalidité – Décès 

 

AGENTS DE MAÎTRISE 
Article 1.26 bis de la convention collective nationale des services de l’automobile 

NOTICE 2026   
  

MENSUALISATION COTISATIONS (3) (4) 

En cas d’incapacité totale et temporaire du participant consécutive à une maladie, un accident, une maternité, 
versement à l’entreprise d’un complément entre l’indemnité journalière brute de la Sécurité sociale et le salaire net 
fiscal moyen perçu par le participant au cours des 12 mois précédant la survenance de l'arrêt, jusqu’à la reprise 
totale ou partielle du travail et au plus tard à l’issue du 45e jour d’arrêt, majoré de 35% au titre des charges sociales. 
Le remboursement est acquis : 

Taux 

 

• NIVEAU 1 : du 16e au 45e jour d’arrêt atteint consécutivement ou non dans l’année civile. 0,47 % 

• NIVEAU 2 : du 1er au 45e jour d’arrêt atteint consécutivement ou non dans l’année civile. 0,95 % 

MALADIE DE LONGUE DUREE, INVALIDITE 2e et 3e CATEGORIE (1) Sur salaire brut (3) Taux 

Versement d’une indemnité journalière à compter du 181e jour d’arrêt de travail continu 
ou discontinu, atteint dans l’année civile et versement d’une pension mensuelle à terme 
échu lors du classement en invalidité 2e ou 3e catégorie (2). 
Le montant de ces prestations ajouté au RPO et à la Sécurité sociale ne peut excéder : 

• Lorsqu’elle est versée à l’entreprise pour le compte du participant : 

• Lorsqu’elle est versée directement au participant : 

Niveau 2 
(N2) 

 
 

90 % 
84 % 

N2 
 
 
 

0,84 % 

DÉCÈS 

• NIVEAU 1 Sur PASS (5) Taux 

Versement aux bénéficiaires d’un capital égal à : 100 % PASS 0,35 % 

• NIVEAU 2 
Sur salaire annuel (6) 

Limité à 4 PSS* 

0,50 % 

Capital de base : versement aux bénéficiaires d’un capital égal à :  

• Si le participant est célibataire, veuf, divorcé ou séparé sans enfant à charge : 

• Si le participant est marié, partenaire lié par un pacte civil de solidarité sans enfant 
à charge ou quelle que soit sa situation familiale si enfant à charge : 

 

 
100% T1 + 150% T2 limitée* 

 
150% T1 + 200% T2 limitée* 

Décès accidentel : 
En cas de décès du participant des suites d’un accident survenu dans l’année 
précédant le jour du décès, il est versé aux bénéficiaires un capital supplémentaire 
égal à : 

Sur PASS (5) 

50 % du PASS 

Double effet : 
En cas de décès simultané (24h) ou postérieur (dans les 365 jours) à celui du participant, du conjoint ou partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité, il est versé un capital supplémentaire égal au capital décès de base (GSP) réparti 
entre les enfants encore à charge du participant. 

• NIVEAU 3 
Sur salaire annuel (6) 

Limité à 4 PSS* 

0,56 % 

Capital de base : versement aux bénéficiaires d’un capital égal à : 

• Si le participant est célibataire, veuf, divorcé ou séparé : 

• Si le participant est marié ou lié par un pacte civil de solidarité : 

• Majoration par enfant à charge : 

 
150% T1 + 200% T2 limitée* 
150% T1 + 450% T2 limitée* 

100 % T1 + T2 limitée* 

Décès accidentel : 
En cas de décès du participant des suites d’un accident survenu dans l’année précédant le jour du décès, il est versé 
aux bénéficiaires un capital supplémentaire égal au capital de base (RPO + GSP). 

Double effet : 
En cas de décès simultané (24h) ou postérieur (dans les 365 jours) à celui du participant, du conjoint ou partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité, il est versé un capital supplémentaire égal au capital décès de base (GSP) réparti 
entre les enfants encore à charge du participant. 

*Sur salaire Tranches 1 et 2 limité à 4 plafonds de Sécurité sociale (PSS) 

(1) Versement à l’employeur pour le compte du salarié jusqu’à la rupture du contrat de travail, versement directement au participant en cas de rupture du contrat de travail. 

(2) Le cumul des indemnités journalières Sécurité sociale et IRP AUTO Prévoyance-Santé ne peut dépasser le salaire net moyen limité à 4 plafonds Sécurité sociale  

des 12 derniers mois précédant l’arrêt de travail. 

(3) Sur salaire brut limité à 4 plafonds Sécurité sociale.  

(4) Le taux des cotisations est porté à titre indicatif. 

(5) PASS = Plafond annuel de la Sécurité sociale. 

(6) Salaire du participant résultant des 12 derniers mois précédant la date du décès ayant donné lieu à paiement de cotisations. 
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Les exclusions  

 

Les garanties ne sont pas dues dans les cas suivants : 

• Conformément aux dispositions de l’article L932-23 du code de la Sécurité sociale, le contrat de prévoyance cesse 

d’avoir effet à l’égard du bénéficiaire qui a été condamné pour avoir volontairement donné la mort au participant ou au 

contractant ; 

• Fait volontaire du participant, suicide intervenu au cours de la première année d’affiliation, conséquences de la 

tentative de suicide, mutilation volontaire ; 

• Lorsqu’il apparaît que le participant avait la volonté de réaliser le dommage qu’il a effectivement subi, ou bien lorsque 

le risque anormal auquel le participant s’est consciemment exposé a contribué de façon déterminante à la réalisation 

du dommage ; 

• Condamnation du bénéficiaire pour avoir volontairement donné la mort au participant ou au cocontractant ;  

• Conséquences de l’usage de drogues, stupéfiants ou produits médicamenteux ou tranquillisants à dose non prescrite 

par une autorité médicale ; 

• Utilisation d’ULM, de deltaplane, de parachute ou toute autre forme de vol libre ; 

• Conséquences d’un accident de la circulation si le membre participant, en qualité de conducteur, présentait un taux 
d’alcool égal ou supérieur à celui fixé par la règlementation française relative au Code de la route ou du pays où a eu 
lieu l’accident si le taux d’alcool maximum autorisé par la règlementation locale est plus faible ; 

• Rixes, sauf en cas de légitime défense ; 

• Guerres, émeutes, mouvements populaires ; 

• Actes de terrorisme ; 

• Conséquences d’une participation active à des faits de sabotage, à des crimes ou délits ; 

• Désintégration du noyau atomique ou radiations ionisantes, quelles qu’en soient l’origine et l’intensité ; 

• Conséquences de l’utilisation ou manipulation d’engins ou armes de guerre ;  

• Conséquences de l’utilisation ou de la manipulation d'engins explosifs, d'armes, de produits inflammables ou 
toxiques lorsque leur détention est illégale ; 

• Participation à tout sport et compétitions à titre professionnel ; 

• Conséquences de l’utilisation de véhicules ou embarcations à moteur à l’occasion de compétitions ou de rallye de 

vitesse sauf si rallye de régularité avec vitesse inférieure à 100km/h ;  

• Ne sont également pas pris en charge les arrêts de travail antérieurs à la date d’effet de l’adhésion. 
 


